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Lors d'un débat en France, il y 
a quelques mois, un partisan 
du PACS (légalisation des un-
ions homosexuelles) dé-
clarait : "Il nous faut bien com-
mencer à définir les différents 
types de couples, puisque au-
cun législateur ne l'a fait avant 
nous". Surprenante argumen-
tation.! Réfléchissons : En-
trons-nous brusquement dans 
une nouvelle ère de relations 
humaines "libérées" menant à 
un monde meilleur (et nos 
ancêtres n'avaient rien com-
pris !), ou bien perdons-nous, 
tout à coup, des valeurs fon-
damentales, tellement évi-
dentes sur le plan biologique, 
éthique et spirituel, que per-
sonne jusqu'ici n'avait eu be-
soin de les définir dans la lé-
gislation ? En optant pour la 
2e manière de voir les choses, 
il nous faut rapidement dé-
chanter et faire face à ces at-
taques visant ouvertement le 
couple, la famille et les en-
fants. 
 
Chez-nous, la commission ju-
ridique du Conseil des Etats, 
vient de proposer l'accès libre 
à l'avortement avec "la solu-
tion des délais". Cette 
"solution" prévoit l'accès libre 
à l'avortement sans aucun 
avis médical, durant les trois 
premiers mois et demi de la 
grossesse. Passé ce délai, 
l'avortement restera possible 
jusqu'à l'aube de la naissance 
sur la base d'un seul avis 
médical. Le coût sera sup-
porté par les caisses mala-
dies. Les mineures n'auront 
pas besoin du consentement 
des parents. Aucun geste de 
solidarité n'est fait en faveur 
des femmes en difficulté à 
cause d'une grossesse. M. 

Dick Marty, président de cette 
commission juridique, a dé-
claré devant notre Parlement: 
“ Rien dans notre législation 
s'oppose à "la solution des dé-
lais", c'est un pas vers un plus 
haut degré de civilisation.” 
 
Notre Parlement devra ce 
prononcer sur cette question 
essentielle le 21 septembre 
prochain ! C'est la raison de 
cette édition spéciale de 
“ hommes.ch ”  
 
Esaïe 28, 14 -16. Il ne faut 
pas se leurrer, nous sommes 
en face d'une idéologie mor-
bide qui ne laisse de place ni 
à la raison ni au respect de la 
dignité humaine ! La véritable 
finalité de cette idéologie 
exige : "Un droit d'exclusion 
sur la génération future !". Il y 
a un fil rouge dans toute la pa-
role de Dieu relatif à la 
pratique redondante des sacri-
fices d'enfants. Presque tous 
les prophètes en ont parlé. 
Ceci depuis, le planning famil-
ial imposé par Pharaon sur 
peuple des Hébreux (Exode 1. 
Et les Hébreux se sont laissé 
faire !) jusqu'au terrible com-
bat spirituel décrit dans Apoc. 
12, où le dragon, encore et 
toujours, cherche à dévorer 
l'enfant de la femme sur le 
point d'enfanter. Sans oublier 
le massacre des enfants de 
Bethléem par Hérode visant 
Jésus lui-même. 
 
En fait, l'histoire se répète. Et 
la Bible révèle tout à nouveau 
le formidable amour de Dieu 
pour les enfants et les plus 
petits. Ps. 139. 15.16. Esaïe. 
66. 9, Luc 17.1-2. Sa péda-
gogie s'adresse d'abord aux 
hommes, aux pères, avec 
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l'esprit d'Elie. Malachie 4. 5-6, 
Jean 1.4-7 ...et la vie était la 
lumière des hommes. ... Il y 
eut un homme... pour rendre 
témoignage à la 
lumière... Luc 1.17 ...avec 
l'esprit et la puissance d'Élie, 
pour ramener les cœurs des 
pères vers les enfants... afin 
de préparer au Seigneur un 
peuple bien disposé. L'avorte-
ment est surtout un problème 
d'hommes dans la mesure où 
c’est lui qui est chargé de 
protéger la famille sur le plan 
physique et spirituel. 
 
Sujets de prière : 
1) Pour la session du 21.9 du 
Conseil des Etats. Que soit 
définitivement rejetée "la so-
lution des délais". 
2) Pour un renouvellement de 
notre intelligence dans ce 
combat, selon l'esprit d'Elie, 
pour que Dieu ramène le 
cœur des hommes aux en-
fants. 80 % des avortements 
sont consécutifs au manque 
de soutien du père ! 
3) Pour une réconciliation en 
l'entre l'homme et la femme 
sans que l'enfant à naître en 
soit le bouc émissaire. 
4) Pour tous ceux qui souf-
frent des conséquences de 
l'avortement: les femmes, les 
hommes, mais aussi les en-
fants de plus en plus souvent 
impliqués dans la décision de 
l'avortement ainsi que les sur-
vivants de l’avortement. Au 
moins une famille sur trois est 
concernée.  
 
Comité du “ Forum des Hommes ” 

                                           
Rassemblement Romand des  

Ministères (RRM) 
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